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Ratios d’expérience Ratios d’expérience
pour le pour le

premier niveau deuxième niveau
Unité Titre 1997 1998 1999 1996 1997 1998

80160 Travaux de mécanique de chantier; travaux de
chaudronnerie; travaux de plomberie et tuyauterie;
travaux de calorifugeage 0,5291 0,5157 0,3435 1,3998 1,5157 1,5157

80170 Travaux d’électricité 0,3843 0,3563 0,3190 1,1182 1,2017 1,2017

80180 Travaux de ferblanterie 0,7992 0,6861 0,5307 2,4336 2,6780 2,6780

80190 Installation d’équipement électronique, de
systèmes d’alarme ou de contrôle 0,1599 0,1386 0,1273 0,3165 0,3290 0,3290

80200 Travaux de réfrigération; travaux de climatisation 0,4100 0,6135 0,3947 1,1014 1,1732 1,1732

80210 Travaux relatifs aux systèmes de déplacements
mécanisés 0,3064 0,2563 0,3704 1,1398 1,2662 1,2662

80230 Travaux paysagers 0,8759 0,8026 0,6970 1,8527 1,9860 1,9860

80240 Nettoyage au jet de sable, de vapeur ou d’eau
sous pression 3,1227 1,5976 0,9688 9,5848 10,5107 10,5107

80250 Travaux de serrurerie de bâtiments 1,3062 1,3132 0,5907 4,2755 4,6532 4,6532

80260 Installation d’échafaudages 1,1556 0,7011 0,6269 4,5661 5,1525 5,1525

90010 Travail effectué exclusivement dans les bureaux 0,0170 0,0155 0,0109 0,0441 0,0472 0,0472

90020 Vendeurs ou représentants des ventes 0,0411 0,0435 0,0371 0,1572 0,1702 0,1702
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Avis
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Taux personnalisé
— Modifications

Avis est donné par les présentes que la Commission
de la santé et de la sécurité du travail a adopté, à sa
séance du 21 septembre 2000, le «Règlement modifiant
le Règlement sur le taux personnalisé».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de règlement a
été publié à la Gazette officielle du Québec du 28 juin
2000 avec avis qu’à l’expiration d’un délai de quarante-

cinq jours à compter de la publication dudit avis, il serait
adopté par la Commission, avec ou sans modification.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction
de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail,
TREFFLÉ LACOMBE
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Règlement modifiant le Règlement sur le
taux personnalisé*

Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, 1er al., par. 7°)

1. Le Règlement sur le taux personnalisé est modifié
par le remplacement de l’annexe 1 par la suivante:

«ANNEXE 1
(a. 7, 20, 21)

Le seuil d’assujettissement pour l’année 2001 est de
990 $.

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l’article 20
pour l’année 2001 est de 2 970 $.

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l’article 21
pour l’année 2001 est de 138 600 $. ».

2. Le présent règlement est applicable à l’année de
cotisation 2001.
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* Les seules modifications au Règlement sur le taux personnalisé
adopté par la Commission de la santé et de la sécurité du travail par
sa résolution A-86-98 du 17 septembre 1998 (1998, G.O. 2, 5389)
ont été apportées par le Règlement modifiant le Règlement sur le
taux personnalisé adopté par la Commission par sa résolution A-75-99
du 16 septembre 1999 (1999, G.O. 2, 4476).


